
Ce fichier a été téléchargé le samedi 2 mai 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 2 mai 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 988

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les testaments faits sur mer, dans le cours d’un voyage, pourront être reçus, savoir,

A bord des vaisseaux et autres bâtiments de l’État, par l’officier commandant le bâtiment, ou, à son défaut, par celui qui le supplée dans l’ordre
du service, l’un ou l’autre conjointement avec l’officier d’administration ou avec celui qui en remplit les fonctions;

Et à bord des bâtiments de commerce, par l’écrivain du navire ou celui qui en fait les fonctions, l’un ou l’autre conjointement avec le capitaine,
le maître ou le patron, ou, à leur défaut, par ceux qui les remplacent.

Dans tous les cas, ces testaments devront être reçus en présence de deux témoins.

Version du 8 juin 1893

Texte source :  Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.  

Au cours d’un voyage maritime, soit en route, soit pendant un arrêt dans un port, lorsqu’il y aura impossibilité de communiquer avec la terre ou
lorsqu’il n’existera pas dans le port, si l’on est à l’étranger, d’agent diplomatique ou consulaire français investi des fonctions de notaire, les
testaments des personnes présentes à bord seront reçus, en présence de deux témoins : sur les bâtiments de l’État, par l’officier d’administration
ou, à son défaut, par le commandant ou celui qui en remplit les fonctions, et sur les autres bâtiments, par le capitaine, maître ou patron, assisté
du second du navire, ou, à leur défaut, par ceux qui les remplacent.

L’acte indiquera celle des circonstances ci-dessus prévues dans laquelle il aura été reçu.
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